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- MAAAF • - Mai 1961 -

• 3APPORT sur la ::::OLLABORATION MAAAF-MACL"i' -

I - FACTEU::tS COMMUNS aux DEU..{ SOCIETES • 

1" - NATURS -

Mutuelles profeocionnelles se développant • 
dans des secteuro voioins,ot se recoupant our un large secteur de 
double appartenance au commerce et à l ' artisanat • 

z• -OBJET • 

::techc rche deo conditions d'assurance les plus f;:worables pour 
l es sociétaires et au plus juste prix, tout en :::-:Jour:mt une bonne 
qualité du service rendu. 

3 • • GESTION -

Suppression deo intermédiaires rémunérés à la commission • 

II • BUT à ATT:!:INDRE • 

1 • • AS PJ:CT POLITIQUE • 

J.asurer dans leo faits le principe de non concurrence qui est 
dans la nature des choses en matière de Mutualité; en faisant en 
sorte quo la deuxièm~ (en date) des Sociétés n'empiète pas sur le 
secteur de la première créée. 

2. • - ASPZCT TECHNIÇUE -

a) • J:écentraliaer les opérations exigeant un contact direct avec 
le public par la création do Bureaux Dép<-rtementaux dirigés 
par des producteur!: connaissant la technique de l'assurance -

b) - Faciliter le réglement des sinistres, la vérification des risquoo 
e t l'inspection deo Eureaux Départementaux par la création "Ino­
l;,ctbno :'gi~n~cr dans les régions éloignéeo dco Sièges Sociaux 
des deux Sociétéo -

c) - Réduire les frais :le gestion résultant de la réclisiltion de 
cette décentralisation par la mise en commun des moyens des 
deux Sociétés -
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III - Dl:;' ~I::u_ T.:S d'APPLIC/ TICN -

1 • - Di-..NS le PRES :N": -

:!.) -Détermination "'un critère cffi.::ient permettant de régler le 
problème de ~:!. c<ouble appartenance : 

- la multiplicité des professions artioan~les ne permet 
pas de retenir comme critère une list~ des professions 
relevant pcr priorité de la MP.J-..P.:F -

- l'igno:.-ance, où sere la MACI::J" Je l'inscription ou non 
de ses "proposants" au ~~gistre de Métiers, rend illu­
soire, 'ano le cao :l'un guichet exclusivement MACI:T 
l'utilioation 1u critère "inscription au registre èe métiers" -

b) - Disparité ~es probl ~mes qui se posant aux 'eux 5ociétés -

MACIF -
Comme tout~ 5ociété nouvellement créée , la MACIF 
.lait conoacror l ' essentiel è2 son act ivité à Ge faire con­
nant~ ::t à réaliser au maximum 1?. 1Hiuaion du renaei ­
gnement. /. co sta:le , par contre , les problèmes de gestion 
sont simples pour elle. 

MAJ.A? -
La Soci6té \oit , elle aussi , assurer son '.évoloppement 
ct ace rortre sa production. Maie :e> pooe pour elle, 
:lans .e présent, J'importants prob•èm:c c!c gestion, 1: 
s'ngit 114" "-Jl:Cr lea atructures :!t l~s m!thodes : 

- ~ : 'importance du nombre ~"s asau::-és "auto" -
- à : 'intention :le Jéveloppe r la pro 'uction des 

t.utrcs branch~s "Incendia" -

c) - Disproportion o.u stade actuel è.es moyens doc ~eux Sociétés -
La différence du volume des opérations dos deux Sociétés 

ne leur 1onne pao <les posaibilités é~uiva!entco pour constituer, 
à frais communs, un réseau complet ::le Eurc~ux Départementaux; 
or, la MAA!."'!" a déjà fait un gro!l effort d'investissements immo ­
biliers pour :a 1.-"c~nt ralisation de ses services, il n'est pas 
pensable qu':-:c puisse le continuer seule au profit <les deux 
3ociétés -

~:) - Caract~r.a artisanal ..i~s Sections J:.ép~rtcm~~t:- es -Mh.Jl..AF-
La MA/ . .Je -~ poss&-''.l 1éjà un rés:).,_u dép~rtemcntal compl::>t , 

mais lié , c!'l.nO ln majorit'- des caa, à. <'C G oreen!smcs artisa ­
naux et donc non ::ntlèremcnt ntiiioabic pa:.· · . .-. MACI::J" -
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Z o • DANS 1·' AVENIR • 

Risque couru, par les deux Sociétés , de perdre leur personna· 
lité propre et leur autonomie, en raison de la tendance inéluctable 
qui lee entrafuera, par souci d'efficacité, à harmoniser de plus en 
plus, jusqu'à les confondre , leurs barêmes de cotisations d'une 
part, e t leurs services technique s d'autre part, 

IV - MODAUTES d' ::I:XECUTION -

Les données du problème étant étudiées, il est poosible de 
dégag:n les principes ~ui conditionnent la collaboration des deux 
Gociétéo; 

1 o - J::NGAGJ:MENTS de LONGUE DURZE • 

L'association ne pourra atre véritablement rentable pour 
la W_.P..AF qu'au fur et à mesure d u développement de la MACIF • 

z• - MISE en APPLICATION PROGRESSIVE -

Il convient d'amorcer, dès maintenant, les réalisations, mais 
leur mise en oeuvre ne peut se faire que prog•·essivement et par 
étapes . Il importe, en effet : 

a) - do tenir compte de s moye ns existants et des possibilités de 
chaque Société -

b) - d 'harmoniser lo o tarif::: e t les méthoL~C ~ .Je travail -

c) - de met tre au point le mode d'action et de contrôle des deux 
Directions our les bureaux communs -

d )- d 'analyse r les résultats obtenus dans des secteurs d'application 
restreints, avant de généraliser -

e} - de dégager des normec pour déterminer une répartition équitable 
dea charges -

3 • - :!:Tb.BL!a un PLANNING -

Afin de préciser clairement les objectifs à atteindre , un 
planning doit être établi d2s le départ, pour déterminer, dans les 
grandes lignes, les étapes successives et les conditions à remplir 
pour passer de l'une à la suivante; 
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.<::• - COMM3NCER la COLLABORATION sur le PLAN de la PRODUCTION-

Multiplier les points de vente est la préoccupation première 
de la MACIF , Des guichets communs constituent apparemment le 
procédé le plus efficace pour permettre l'application des accords 
sur la double appartenance, ce qui intéresse la MAAAF -

5 • - MAINT:!:NIR 11 AUTONOMIE des DEUX SOC Ill TES -

La collaboration administrative et technique dolt s'arrêter 
au niveau des Bureaux Départementaux et Régionaux, 

A l'échelon des Sièges Sociaux, seule peut être éventuellement 
envisagée l'utilisation commune d'un matériel mécanoeraphique; ce 
qui n'exclut pas, évidemm ent, une collaboration effective des deux 
Directions qui se rencontrer"nt amicalement pour étudier, en 
commun, les différents problèmes qui se poseront, 

La gestion financière reste évidemment de la compétence 
exclusive de chaque Conseil d 'Administration et, ceci suppose que, 
s'il est éminemment souhaitable de rechercher une harmonisation 
oes tarifs de cotisations, ce souci ne doit pas aller jusqu'à avoir 
obligatoirement les mêmes barêmes, 

Pour faciliter leo rapports entre les deux Sociétés et permettre 
aux deux Conseils d'Administration d'exercer le contrôle de la 
gestion des bureaux communs, il p::u1-r~lt être prévu une Commission 
mixte, composée de 3 Administrateurs de chaque Société, 

• • 
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P, J; - Projet de Planning -

Projet d'Organisation d'un Bureau commun "Production" -



- PROJET de PLANNING --------------------
I - GUICHETS "PRODUCTION" -

Ière ETAPZ : 

2ème E TAPE: 

3ème ETAPZ: 

NOTA 

Actuellement en cours 

- Utilisation des Bureaux MAAAF : PARW - ULLE - LYON 
St - !!:TIZNNE - ROUEN-

Cette expérience doit permettre : 

-d'harmoniser les méthodes de travD.Il, 
- de mettre au point le mode d'action et de contrOle -

des doux Direction s sur ces bureaux 
- de déterminer les normes de r épartition des charges -

A réaliser dès que los objectifs ci- dessus s e ront atteints -
(au plus tard début 1962) 

- Utilisation dos autres Bureaux MAAAF : BORDEAUX 
MAR8 'T.I LLE -STRASBOURG - MZT:. - GRENOBL;;:­
NICE -

A réaliser dès quo les résultats obtenuo auront été analysés 
et que la MAC I:g' sera entrée dans une période normale 
d 'exploitation -

- Mlseen place, par accord des deux Sociétés , d'un 
r é seau comple t de Bureaux décentralisés en fonction 
de leuro possibilités. 

Ces Bureaux oeront créés : 

soit par la MAC!:? -
soit par la MAAAF -

Du point de vue do la MAAAF, il s'agirait, en premier lieu 
de TOULOUSE, NANCY , CLERMONT -"TE~RAND, C UIMPER , 
PAU, ARRAS -

-Chaque fois que pour une Société les circonstances poseront 
un problème do rcpréeenta!'ion dans un départomept, la 
Société intéressée devra consulter l'autre afin d 'examiner 
si des disposltlono no peuvent pas litre prise s en commun • 
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II - REGLEMENT des SINISTRES -

Le réglement en commun des sinistres ne semble pas devoir 
litre envisag.! avant l'ann~e 1963, 

1ère ETAPZ : :I:ssai de gestion en commun dec sinistres dans un Bureau 
Régional 

2ème ::;:TAP"' !Jès mise au point d u système, g-'néralisation .!ans tous les 
Bureaux Régionaux existants -

3ème :STAPE Ultérieurement, Ctuèe en commun, par les deux Sociétés, 
;l;:s possibilités de réaliser une décentrnlisation plus poussée 
du régJ.emcnt des sinistres , en habilitant certains Bureaux 
Départ ementaux communs à r ègle r les pe tits sinist res 
matériels -

NOTA - Sans a ttendre eco réalisations , les deux Sociét és auront 
t out intérl!t à organiser, au niveau des Sièges Cociaux, des 
rencontres permanentes des r esponsables des services 
"sinistres" pour régler à l'aniable les sinistres survenus 
entre sociétaire:: des :!eux Sociétés, 

SanG préjudice èes avantages t echniqueo escomptés, ces 
rencontres permettr~mt d'élaborer les métho-:!38 de travail en 
commun, 

Bien entendu, 1<-. MAAIF e t la MUTUZLL!:: AGR ICOLE pourront 
ê t re invitées à participer à ces r encontres. 

III - GESTION C:ZNT;~ALISEE -

Lorsque la MP_CIF sera entrée dans une période normale 
d'exploitation, étude par les deux Sociétés, des possibilit és d'uti ­
lisa tion, en commun, c!'un matériel mécanographique • 

• • 
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- PROJET d 103GANISATION d'un BUREAU COMMUN PRODUCTION -

1" - ROLE -

Les tttches confiées à un Bureau départemental sont les suivantes 

-~éception du public 
-Distribution de renseignement (oralement, par téléphone 

ou par lettre) 
-:affusion publicitairc-
- Stablissemcnt des propositions et r<!glemento des prorata -
-Stablissement des demandes d'avenants -
-Délivrance dca attestations et cartes vertes -
-Assistance dos s!>ciétaires en cas de sinistres -

(rédaction des déc la rations) 

2 • - DIRECTION et GESTION -

Le Bureau départemental doit constituer une unité administrative 
homogène travaillant pour l'ensemble des deux Sociétés, mais il est 
placé oous l'autorité d'une seule d ' entre elles, dite "Société Gestionnair e ". 

~otto Société assume la gestion du personnel (y compris les ques ­
tions de discipline),la gestion des immeubles et du matériel. 

Si, sur le plan administratif, le Chef de Bureau œ reçoit des di ­
rectives que d'une seule Société, sur le plan tcchnique{toutes questions 
relatives aux contrats) il reçoit ses directiveo des ::!cu..'t Soci~tés . 

3" - REPARTITION des CHARGES -

Le remboursement des frais de gestion est effectué ~ la Société 
gestionnaire par l'autre Société, au prorata des opérations traitées 
pour son compte. Mais, il importe de distinguer les frais fbces et les 
frais p r oportionnels. En effet, le rapport dos charges ne peut pas ê tre 
établi d'après !es ml!mes normes suivant qu'il s'agit des unes ou des 
autres. 

Les frais fixeo concernent 

- l'immeuble {loyer, éclairage, chauffage, impOts, asourances) 
- le chef de Bureau (traitement, frais de déplacements) 

Ils devraient théoriquement !tre partagés par moitié, pour autant 
que les deux Sociétés exercent leur activité dana les mêmes branches et 
que l'une d'elles n'ait pas C::'activité supplémentaire. 
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Les fr.:.is proportionnelo concernent les frais je fonctionnement 
proprement c!its : 

- Traitements du personnel - Frais postaux -
- Imprimés et fournitures - P.mortissement du matériel ~ 

mobilier . , . 

llo oornient partagés proportionnellement au nombre de contrats 
géré:: , on tenant compte, cependant, qu' una différence cloit l!tre établie 
entre les affaires nouvell(;G et les cor trats en cours. 

Certains frais plus particuliers : public ité, frais de déplacements., ,, 
seraient imputés directement à la Société qui les aurait e:1gagés pour 
son propre compte, 

• • 
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